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Saint-Denis,

Le recteur

Mesdames et messieurs les inspecteurs d'académie,

inspecteurs pédagogiquesrégionaux

Mesdames et messieurs les inspectrices et les

inspecteurs de l'éducation nationale du 2nd degré

Mesdames et messieurs les inspectrices et les

inspecteurs en charge des circonscriptions du 1er degré

Monsieur le chef de la D.R.A.1.0.

Mesdames et messieurs les chefs d'établissement

Mesdames et messieurs les directrices et directeurs de

C.1.0.

Mesdames et Messieurs les directrices et directeurs des

écolesélémentaires,maternelles, primaires et des

établissementsspécialisés

AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Objet : Détachementde fonctionnaires de catégorieA dans les corps des personnels enseignants des 1er et 2"d
degrés, des personnels d'éducationet des psychologues de l'éducationnationale relevant du ministèrede
l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports - Rentréescolaire 2024

Références:
- Code généralde la fonction publique - articles L513-1 àL513-6 ;
- Loi n°2016-483 du 20/04/2016 modifiéerelative àla déontologieet aux droits et obligations des fonctionnaires ;
- Décretn° 85-986 du 16/09/1985 modifié relatifau régimeparticulier de certaines positions des fonctionnaires de
l'État,àla mise àdisposition, àl'intégrationet àla cessation définitivede fonctions ;
- Note de service du 23/10/2023 parue au BOE n°44 du 23/11/2023

P.J.:
-Annexe 1 : calendrier
- Annexe 2 : synthèsedes élémentsrequis lors de la constitution du dossier de candidature dans PEGASE
- Annexe 3: avis notifiédu supérieurhiérarchique(ou de l'autoritéde gestion le cas échéant)du candidat
- Annexe 4 : liste indicative des besoins àla rentrée2024/2025 pour le second degré

La présentecirculaire a pour objet de rappeler les dispositifs académiquesde détachementdans les corps des
personnels enseignants des premier et second degrés,des personnels d'éducationet des psychologues de
l'éducationnationale et de changement de discipline pour la rentréescolaire 2024/2025.
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La voie du détachementest ouverte aux personnels enseignants des 1er et 2"d degrés,aux personnels d'éduca-
tion, aux psychologues de l'éducationnationale et aux autres fonctionnaires de catégorieA.

La voie du changement de discipline est destinéeaux personnels enseignants du 2nd degré.

IMPORTANT : Les candidatures sont entièrementdématérialiséeset s'inscrivent dans un catendrier na-
tional (cfannexe 1).

1- Procédurede détachement

Dans le cadre des lignes directrices de gestion ministériellesrelatives âla mobilitédes personnels de l'éducation
nationale et conformémentaux dispositions de la loi n°2019-928 du 06/08/2019 de transformation de la fonction
pubtique, les demandes de détachementne sont plus soumises àl'avis des commissions administratives pari-
taires.

Le détachementest prononcépar décisiondu ministre en charge de l'éducatiohnationale pour le 2nd degréet
par l'IA-Daasen pour le 1er degré.

Je préciseégalementque les demandes de détachements'inscrivant dans les cadres suivants seront soumises
àun examen attentif :

- la reconversion professionnelle de fonctionnaires reconnus inaptes àleurs fonctions ;
- les bénéficiairesde l'obtigation d'emploi.

Vous trouverez ci-dessous les principales informations utiles au déroulementde cette procédure.

A_-_Conditipnsde reçevabilitè: '

Je vous rappelle que deux conditions cumulatives sont requises pour que la candidature au détachementsoit
reconnue recevable :

Le candidat doit appartenir àun corps d'origine de catégorieA comparable au corps d'accueil, la
comparabilités'appréciantsoit au regard des conditions de recrutement dans le corps, notamment
des titres et diplômesrequis, soit au niveau des missions définiespar les statuts particuliers.
Le candidat doit êtretitulaire des diptômeset quatifications énoncéesdans le tableau ci-apres, au 1e
septembre 2024.
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Corps d'origine

Personnets enseignants, d'éducationet
PsyEN titutaires relevant du ministèrede
l'Education nationale, de la Jeunesse et des
Sports

(art. 61 du décretn° 2013-768 du 23 août2013
relatif au recrutement et àla formation initiale
de certains personnels enseignants,
d'éducationet d'orientation relevant du ministre
de t'Éducationnationale, de la Jeunesse et des
Sports)

Autres fonctionnaires titulaires de catégorie
A
(dont ressortissants de l'UE)

Professeur des
îcoles Licence ou équivalent+ qualifications en

natation et en secourisme

Master 2 ou équivalent+ qualifications en

natation et en secourisme

Professeur
agrégé

Accèsau corps impossible par la voie du

détachement

Master 2 ou équivalent

Accèsau corps des professeurs
agrégés,discipline EPS :

Master 2 ou équivalent
+ qualifications en sauvetage aquatique et

en secourisme obtenues seton les

modalitésprévuespar l'arrêtédu 12 février

2019, modifiépar l'arrêtédu 13 juillet 2021

Professeur
sertifié Licence ou équivalent Master 2 ou équivalent

Corps
d'accueil

Professeur de
lycée
professionnel

Enseignement général:

Licence ou équivalent

Spéciatitésprofessionnelles :

Diplômede niveau 5 (Bac + 2)
+ 5 ans de pratique professionnelle ou

d'enseignement dans cette discipline

ou

Diplômede niveau 4 (Bac)
+ 7 ans de pratique professionnelle dans

les spécialitéspour lesquelles il n'existe

pas de diplômesupérieurau niveau 4

Enseignement général:

Master2 ou équivalent

Spécialitésprofessionnelles :

Diplômede niveau 5 (Bac + 2)
+ 5 ans de pratique professionnelte ou

d'enseignement dans cette disdpline

ou

Diplômede niveau 4 (Bac)
+ 7 ans de pratique professionnelle dans

les spécialitéspour lesquelles il n'existe

pas de diptômesupérieurau niveau 4

Professeur
d-EPS (PEPS)

Licence Staps ou équivatent
+ qualifications en sauvetage aquatique et

en secourisme obtenues selon les

modalitésprévuespar l'arrêtédu 12 février

2019, modifiépar l'arrêtédu 13Juillet2021

Master 2 ou équivalent
+ licence Staps ou équivalent
+ qualifications en sauvetage aquatique et

en secourisme obtenues selon les

modalitésprévuespar l'arrêtédu 12 février

2019, modifiépar l'arrêtédu 13 juittet 2021

Conseilter
principal
ct'éducation

Licence ou équivalent.Aucune condition
de titre ou diplômen'est exigéepour les

professeurs de lycéeprofessionnel

Master 2 ou équivalent
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T

Corps
d'accueil^psy-EN

Corps d'origine

]Personnels enseignants, d'éducationet
]PsyEN titulaires relevant du ministèrede l'Éducation
|nationale, de la Jeunesse et des Sports

|(art. 61 du décretn° 2013-768 du 23 août2013 relatifau
Irecrutement et àla formation initiale de certains
[personnets enseignants, d'éducationet d'orientation
Iretevant du ministre de l'Éducationnationale, de la
]Jeunesse et des Sports)

|Licence de psychologie
|+ master 2 de psychologie comportant un

|stage professionnel de 500 heures, soit 14

jsemaines (les candidats veilleront àcommuniquer
il'annexe au diplômeou le retevéde notes
mentionnant la validation de ce stage)
,ou

]Autre(s) diplôme(s)dont la liste figure dans le décret

|n° 90-255 du 22 mars 1990 (liste des diplômes

ipermettant de faire usage du titre de psychologue)

lAutres fonctionnaires titulaires de catégorieA
j(dont ressortissants de l'UE)

]Licence de psychologie
[+ master 2 de psychologie comportant un

[stage professionnel de 500 heures, soit 14
isemaines (les candidats veilleront à

[Communiquer l'annexe au diplômeou le relevé
|de notes mentionnant la validation de ce
Istage)
'ou

Autre(s) diplôme(s)dont la liste figure dans le
décretn° 90-255 du 22 mars 1990 (liste des

idiplômespermettant de faire usage du titre de

psychologue)

Les diplômesobtenus àl'étrangerdevront avoir fait l'objet d'une attestation de comparabilitédélivréepar le dé-
partement de reconnaissance des diplômesde France Ëducationinternational

B - Procédureacadémigue

a) Le recueit des candidatures.

Les candidats au détachementsaisissent leur candidature uniquement en ligne, dans l'application PE-
GASE, accessible depuis l'adresse suivante :

httBS://i-dgrh2-app.adc.education.fr/pegase

du 2 au 26 janvier 2024 inclus

Aucune candidature papier ne pourra êtretraitée.

II est rappeléaux agents qu'ils doivent impérativementsolliciter l'avis de leur supérieurhiérarchiqueet le joindre
àleur candidature pour le dépôtsur PEGASE.

S'agissant des personnels enseignants du second degré, d'éducation et des psychologues de l'éducation natio-
nale retevant du ministèrechargéde l'éducation nationale et de la jeunesse, les demandes de détachementse-
ront prioritairement instruites au regard des besoins d'enseignement listésen annexe 4 âla présentedrculaire.
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b) L'accueil en détachement

La duree reglementaire de cette périoderéglementairede détachementest de 2 ans,

Premièreannéede détachement:

Pendant la premièreannée, les intéresséssont affectésàtitre provisoire et bénéficientdes actions de formation
et d'accompagnement prévuespar l'académie.

Àl'issue de cette premièreannée,sur le rapport du corps d'inspection compétentselon le corps et la discipline
d'accueil (IEN ou IA-IPR) :

• l'autoritéacadémiqueémetun avis sur le maintien de l'agent en détachement.

En cas d'avis défavorable, il est mis fin au détachementet l'agent est réintégrédans son corps d'ori-
gine.

En cas d'avis favorable, l'agent est maintenu en détacheme.ntpour une deuxièmeannée.

• trois mois au moins avant le terme de la 1èreannée, les agents intéressésont la possibilitéde formuler
une demande d'intégrationàl'autoritéacadémique, qui prononce l'intégrationaprèsaccord des corps
d'inspection et de l'administration d'accueil. Dans le second degré, t'avis du chef d'établissementest re-
cueilti sur ta manièrede servir de l'intéressé.

Deuxièmeannéede détachement:

A l'issue de la deuxièmeannéede détachement, sur le rapport du corps d'inspection compétentselon le corps et
la discipline d'accueil (IEN ou IA-IPR), l'autoritéacadémiquese prononce sur :

• l'intéQrationdans le corps d'accueiL l'intégration intervient sur proposition de l'administration ou sur de-
mande de l'intéresséformuléetrois mois au moins avant le terme de la 2eme année, et aprèsaccord des
corps d'inspection et de l'administration d'accueit. Dans le second degré, t'avis du chef d'établissement
est recueilli sur la manièrede sen/ir de l'intéressé.

L'intégrationest prononcéepar l'autoritéacadémiquepour le 1er degréet par le ministre pour le 2"d de-
grê.

• la fin du détachement: dans ce cas, l'agent et son administration d'origine sont informésde la fin du dé-
tachement au moins 2 mois avant son terme.

c) Situation des professeurs des écolesdétachésdans le corps des psychologues de l'éducationnatio-
nale - spécialitéEDA - lors de la constitution initiale du corps détachésdepuis le 01/09/2017)

Les agents dont ta périodede détachementse poursuit au-delâdu 31/08/2024 ne sont pas nécessairement
interrogés. lls peuvent toutefois demander :

• soit àêtreréintégrésdans le corps des professeurs des écolesàcompter du 01/09/2024. L'arrêtéde
réintégrationrelèvede la compétencedu recteur ;

• soit àêtreintégrésdans le corps des psyEN - spécialitéEDA - àcompter du 01/09/2024. L'arrêté
d'intégration relèvede la compétencedu ministre.

Dans le cas trèsexceptionnel oùle détachementde certains agents amverait àéchéancele 31/08/2024, ceux-ci
doivent êtreinterrogésconcernant leur souhait pour la rentrée2024 :

• soit d'êtreréintégrésdans te corps des professeurs des écoles ;
• soit d'êtreintégrésdans le corps des psyEN.
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Les demandes d'intégration dans le corps des psyEN et l'annexe 5 comptétée(ou «étatnéant»)devront être
transmises au bureau DGRH B2-3, àl'adresse integrationpsyendespe@education.gouv.fr, le 24 mai 2024 au

plus tard.

d) Participation au mouvement intra-académiqueet intra-départemental

Seuls les agents pour lesquels une intégration définitive dans le corps d'accueil est envisagée- par principe les
agents du second degréen deuxièmeannéede détachement- sont appelésàparticiper aux opérationsdu mou-
vement intra-académique.

S'agissant du premier degré, les agents en détachementpour la deuxièmeannée participent au mouvement in-
tra-départementalet restent affectésàtitre provisoire. tls peuvent êtreaffectésàtitre définitifsous réservede l'in-
tégrationdans le corps des professeurs des écoles.
L'anciennetéde poste détenueau titre de la premièreannéeen détachement, est prise en compte àce stade.
L'anciennetégénéralede service dans la fonction pubtique sera prise en compte aprèsl'éventuelleintégration.

rf

2- Reconversion des personnets d'enseignementdu second degrédans le mêmecorps : le changement
de discipline

La procédurede changement de discipline permet àun personnel enseignant du second degréd'évoluerprofes-
sionnellement tout en conservant l'appartenance àson corps d'origine.

Celle-ci se décomposeen 4 étapes:

1. Les candidats au changement de discipline saisissent leur candidature uniquement en ligne à
l'adresse :

aca.re/dpes/changdisc

Le dossier comprend une demande motivéede changement de discipline, un CV détailléet les copies
des diplômes. Ces candidatures devront impérativementavoir étésaisies entre le 18 décembre2023 et
te 2 février2024 inctus

• 2. En fonction des besoins académiquesdans la nouvelte disciptine envisagée, leurs demandes seront
adresséesau corps d'inspection de la discipline sollicitée. Un entretien pour évaluerleur motivation et
leurs compétencesdans la nouvelle discipline pourra êtremis en place par le corps d'inspection ;

3. Une fois la candidature retenue, un service d'enseignement sera proposédans la nouvelle discipline
pour une périodeprobatoire d'une année(r.enouvelabte le cas échéant).Un dispositif particulier d'accom-
pagnement pourra êtremis en ptace.
Au terme de l'annéeprobatoire, le corps d'inspection en charge de la discipline d'accueil procéderaàune
évaluationdes compétencesdans la nouvelle discipline ;

4. En cas d'avis favorable du corps d'inspection, la démandede changement de discipline sera adressée
àla direction généraledes ressources humaines (DGRH) du ministèrede l'éducatidnnationale, assortie
de l'avis du recteur de La Réunion, qui examine la demande et prend l'arrêtéde changement de disci-
pline.

NB : II est ànoter que, durant l'annéeprobatoire, l'enseignant participera au mouvement intra-académique dang
sa nouvelle discipline en vue d'obtenir une affectation définitiveàla rentréescolaire suivante.

Cette participation aux opérationsacadémiquesde mobilitésera automatiquement annutéeen cas de non valida-
tion de la procédurede changement de disciptine.
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3- Calendrier (cf annexe 1)

J'invite les agents intéressés:

par le dispositif du détachement:

o âse référeraux annexes jointes àta présentecirculaire. Pour rappel, les candidatures devront être
saisies entre le 2 et 26 Janvier 2024 sur PEGASE via le lien :

https://i-dflrh2-app.adc.education.fr/peaase

par le dispositif du changement de discipline :

o âse référeràl'annexe 4 jointe àla présentecirculaire. Pour rappel, les candidatures devront être
saisies en ligne entre le 18 décembre2023 et te 2 février2024inclus àl'adresse suivante ;

aca.re/dpes/changdisc

Vos interlocuteurs sont :

* la DPEP 1 (dpep1@ac-reunion.fr) : pour les agents souhaitant êtredétachésdans le corps des professeurs des
écoles ;

* la DPES (d@es.secretariat@ac-reunion.fr) : pour les agents souhaitant êtredétachésdans le corps des person-
nels enseignants du 2nd degré, des personnels d'éducation ou des psychologues de l'éducation nationale rele-
vant du ministèrede l'éducationnationale, de la jeunesse et des sports, et pour les enseignants du second degré
souhaitant changer de discipline.

Les intéressésseront tenus informésde ta suite donnéeàleur demande de détachementcourantjuin 2024.

Je vous remercie vivement d'assurer toute publicité utile àta présente circulaire auprès des personnels placés
sous votre autorité.

Pour le rectoiir df roçiipn acfldRniique.
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•cos humaines

Maryvonne CLEMENT
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